
GRATUITÉ EN P1-P2 À PARTIR DE
SEPTEMBRE 2023

les fardes et les cahiers
le journal de classe et la farde de devoirs
le stylo, les crayons, la colle, les
ciseaux,... (le contenu du plumier)

Ce que l'école doit fournir :

Pour toute question, n'hésitez pas à contacter le titulaire :
monsieurthomas@ecoledelimerle.be

ou la direction : direction@ecoledelimerle.be

la mallette vide
le sac de gym avec la tenue complète
le sac de piscine avec le maillot et le
bonnet
Les boites de mouchoirs
les repas, les collations et la gourde

Ce que l'école vous demande d'apporter :

la garderie extrascolaire
les frais des activités culturelles et sportives 

les frais de classe de dépaysement
     * plafond pas encore fixé par le ministère

     * plafond pas encore fixé par le ministère

Ce que l'école peut vous demander de payer :


